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ACCUEIL
Christelle LE ROUX  
Tél. 02 96 15 38 00

DIRECTION GÉNÉRALE  
DES SERVICES
Julie IANNACONE  
Tél. 02 96 15 38 01 
jiannacone@tregastel.fr

SERVICE FINANCIER
Yannick LE BORGNE  
Tél. 02 96 15 92 34 
yleborgne@tregastel.fr

COMPTABILITÉ /  
RESSOURCES HUMAINES
Valérie LE FESSANT  
Tél. 02 96 15 38 02 
comptabilite@tregastel.fr

POLICE MUNICIPALE
Sylvain ALLET  
Tél. 02 96 23 42 02 
policemunicipale@tregastel.fr

PORT
Stéphane HERVE  
Tél. 02 96 23 49 51  
Capitainerie ouverte  
en juillet août

SERVICES TECHNIQUES
Gaëlle VALENTA  
Tél. 02 96 15 92 33 
servicestechniques@tregastel.fr

SERVICE ENFANCE  
JEUNESSE ET SPORTS
Olivier DUBOIS  
Tél. 02 96 23 46 35 
sejs@tregastel.fr

COMMUNICATION 
ÉVÉNEMENTIEL 
Sophie PIAT 
Tél. 02 96 15 38 03 
communication@tregastel.fr

BIBLIOTHÈQUE
Aline SCOLAN  
Tél. 02 96 15 91 51  
bibliotheque@tregastel.fr

RÉSIDENCE  
AUTONOMIE  
TI LANGASTEL  
Tél. 02 96 23 48 37  
residenceautonomie@tregastel.fr

SOCIAL 
Estelle ACCART  
Tél. 02 96 15 38 09  
etatcivil@tregastel.fr

URBANISME 
Depuis octobre 2016 :  
instruction des dossiers par LTC  
Tél. 02 96 15 38 00 (mairie)

Services municipaux

Infos 
pratiques

Numéros d’urgence

Gendarmerie.............................17
Pompiers...................................18
Appel d’urgence européen....112
 

Contact / Pratique

MAIRIE DE TRÉGASTEL
Route du Dolmen 
22730 Trégastel
Tél. 02 96 15 38 00
mairie@tregastel.fr
www.tregastel.fr

Suivez-nous sur : 
      MairiedeTregastel

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi
9h - 12h / 14h - 17h30 

• �Notre site internet : 
www.tregastel.fr

• �Notre page 
Facebook : 
MairiedeTregastel

RETROUVEZ  
TOUTES LES INFOS SUR : 

Téléchargez l'application 
CityAll pour retrouver  
toute l'info sur votre  
téléphone portable !

CONSULTEZ  
LE CALENDRIER 
D'ENLÈVEMENT 
des déchets de 
votre quartier : 

Versions 
imprimées 
disponibles 
à l’accueil 
de la Mairie !



Édito
Nos nombreuses associations 
font vivre Trégastel
Que ce soit dans le sport, la culture, la 
solidarité, l’environnement ou encore la 
jeunesse, leur présence active garantit 
une offre riche, accessible et vivante 
pour l’ensemble des habitants.
Derrière chaque action, chaque 
événement, chaque projet, il y a des 
Trégastellois engagés.
Femmes et hommes, de tous âges et de 
tous horizons, ces bénévoles consacrent 
temps, énergie et compétences pour 
faire vivre notre tissu associatif local. 
Leur implication - et, souvent, leur 
abnégation - crée du lien, renforce la 
cohésion sociale et notre identité collec-
tive, valorise les talents et les initiatives 
du territoire. 
Elle fait rayonner notre territoire, encou-
rage la participation citoyenne 
Bénévoles, associations, Trégastel 
vous remercie pour votre action, votre 
générosité. 
Votre engagement est un levier essen-
tiel pour l’attractivité et la qualité de vie 
de notre commune et notre bien-vivre 
ensemble.
Trégastel avance grâce à vous. Merci !

DIRECTEUR DE LA PUBLICATION
Xavier Martin

RÉDACTION
Xavier Martin, Christine Grell

CRÉDITS PHOTOS
Mairie Trégastel, 

VGL, Christine Grell 

CRÉATION GRAPHIQUE/MISE EN PAGE
Le Studio, www.lestudio.bzh

IMPRESSION
Publi-Trégor (Lannion)

FOCUS ÉLECTIONS MODE D’EMPLOI

Les élections 
municipales 
sont prévues 
les 15 et 22 mars 
prochain

Nous sommes donc entrés dans la période pré-électorale qui précède de six mois 
les élections et pendant laquelle la communication municipale est régie par L’article 
L. 52-1 du code électoral.

Cet article prescrit notamment que « les publications institutionnelles doivent avoir un 
caractère neutre et informatif et être consacrées à des projets ou des manifestations 
intéressant la vie locale. Les collectivités territoriales ne sont pas contraintes de 
cesser complètement leurs actions de communication à l’approche des élections. 
En revanche, elles doivent veiller à ce que ces actions ne soient pas constitutives de 
propagande électorale, directe ou indirecte, en faveur de candidats. Les publications 
institutionnelles doivent avoir un caractère neutre et informatif et être consacrées à 
des projets ou des manifestations intéressant la vie locale ».

C’est pourquoi vous ne retrouverez pas dans ce numéro (n°9) les tribunes des 
différentes composantes de la municipalité.

Le focus
Buhez zo e Tregastell gras d’hon 
c’hevredigezhioù stank
Labourat a reont da vat war meur a 
dachenn, ar sport, ar genskoazell, an en-
dro, ar yaouankiz, ha gras dezhe en em 
gav an holl dud ac’hann gant ur c’hinnig 
obererezhioù puilh, tost ha birvidik.
A-dreñv pep oberiadenn, pep abadenn ha 
pep raktres e vez Tregastelliz o reiñ bec’h.
Merc’hed ha paotred a bep oad hag 
a bep lec’h a vez o lakaat amzer, nerzh 
ha barregezhioù a-youl-vat abalamour 
d’ar c’hevredigezhioù ac’hann da vezañ 
bev-birvidik bepred.
Gant o engouestl – hag o emnac’h memes 
pa lavarimp mat – e krouont liammoù ha 
kreñvaat a reont ar genskoazell sokial, hon 
identelezh stroll, ha reiñ a reont da welet 
ar barregezhioù hag an taolioù-intrudu er 
c’horn-bro-mañ.
Lakaat a reont hon c’horn-bro da skignañ 
hag an dud da gemer perzh e buhez ar 
gumun.
Tud a-youl-vat, Kevredigezhioù, Tregastell 
a lavar trugarez deoc’h evit ar pezh a rit 
hag evit ho prokusted
Talvoudus-bras eo hoc’h engouestl evit 
desachañ evezh an dud etrezek Tregas-
tell, evit kalite ar vuhez en hon c’humun 
hag evit bevañ mat asambles.
Gras deoc’h ec’h a Tregastell war-raok. 
Trugarez deoc’h ! 

Xavier MARTIN
Maire de Trégastel / Maer Tregastell

Xavier MARTIN
Maire de Trégastel

Comment 
s’inscrire 
sur les listes 
électorales ?
Vous pouvez vous inscrire 
jusqu’au 6 févier 2026 
en ligne ou en mairie.

service-public.gouv.fr

Pour les nouveaux 
électeurs qui atteignent 
leur 18e anniversaire, 
l’inscription est 
automatique.

Pour vos procurations,  
se référer au site 
maprocuration.gouv.fr



Ceux 
qui vont 
démarrer
Place du 
marché
Un appel d’offres 
a été lancé pour désigner 
le cabinet d’architectes 
et paysagistes qui va 
aménager la place du 
marché en tenant compte 
des nouvelles contraintes : 
circulations douces, nombre 
de places végétalisées, 
réseaux, ainsi que l’insertion 
de la Maison médicale  
et d’une halle éventuelle.

Délai estimé :  
entre 18 et 24 mois  
de travaux préparatoires.
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Actualités

Côté travaux : 
ceux qui sont terminés

Ceux qui ont repris

Chapelle 
Golgon
La rénovation de la toiture 
et des murs d’enceinte est terminée 
et le résultat est spectaculaire.  
La pose de la cloche « sonnera » 
la fin de ce chantier qui a remis 
en lumière ce joyau 
de notre patrimoine.

Bravo et merci à l’association 
« les amis de Golgon »,  
aux entreprises participantes,  
ainsi qu’à à la Fondation Delestre.

Route de Trébeurden  
À ce jour les travaux sur  

les réseaux éclairage public,  
eaux usées et eau potable,  
ainsi que le raccordement 
individuel aux habitations 

sont terminés. 

Ceux sur les eaux pluviales 
sont en cours. Les travaux 

s’interrompront le 19 décembre 
pour reprendre le 12 janvier 2026. 

Durant cette période  
la route de Trébeurden 

sera ouverte à la circulation.

En 2026, les travaux 
porteront sur l’entrée de 

Trégastel au niveau du camping 
du Golven, ainsi que sur 

la finition des revêtements 
et de la voie verte. 

La fin de ce chantier 
exceptionnel et très complexe  

est prévue en mai 2026,  
avec une circulation rétablie 

progressivement.

Maison de la mer
Après l’interruption estivale,  
les travaux ont repris.  
À ce jour, aucun retard 
n’est à signaler. 

École 
Picherel
Une nouvelle organisation 
de l’espace s’est mise en place 
à la rentrée de septembre.  
Le réaménagement a permis :
• �de redistribuer de manière 

cohérente les espaces utilisés 
par l’Éducation Nationale 
et le Service Enfance Jeunesse

• �de garantir un espace calme, 
pour les temps de repos 
des maternelles,

• �réduire les allées et venues 
des personnels et des enfants

• �réduire les coûts d’entretien 
des locaux, et éventuellement 
des fluides.
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Actualités

VOIRIE

Circulation   
Cet été, la limitation à 30 km/h 

a été globalement bien respectée. 
La priorité à droite a provoqué 
quelques hésitations mais très  

peu d’accrochages.

Il reste à affiner la signalétique  
et à maintenir (ou améliorer)  

la vigilance de tous.

Actualité
sportive
Dans la cible
Une nouvelle association « les 
Archers Trégastellois » propose 
des cours de tir à l’arc pour 
enfants et adultes dans la salle 
omnisport de Trégastel. 

PLUS D’INFO :  
Mail : lesarcherstrtegastellois 
@outlook.fr 
Tél : 06 15 60 98 61

PRÉVENTION 

Baie de Kerlavos 
Un panneau d’information sur ce site exceptionnel mais fragile 
sera installé d’ici la fin d’année.

Conçu sur le même modèle que le panneau déjà présent à l’entrée  
de l’île Renote, il recensera les éléments de la flore et de la faune,  
en expliquant le rôle essentiel des zones de prés salés, ainsi que 
les précautions à prendre pour leur préservation.

PRÉVENTION 

Éradication 
plantes invasives 

Séduisante mais envahissante, l’herbe de la 
Pampa a fait un retour spectaculaire dans 
les jardins et espaces publics, au point de 

représenter un risque pour l’environnement 
et la biodiversité. Son élimination (ainsi que 

celle du Séneçon en arbre) est exigée par 
plusieurs arrêtés ministériels. Une campagne 
menée par les services techniques a débuté 
fin septembre. Rappel pour les particuliers : 

laisser fructifier dans son jardin et disséminer 
les graines ruinent les efforts des équipes 
de la ville et de LTC, et des bénévoles qui 

œuvrent sur les chantiers participatifs.

Côté 
environnement

Pensez à télécharger  
le document sur 

notre site internet !
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Le dossier

Tourisme 
Éclairage sur la saison 2025 
Selon les données de l’Office 
de tourisme de la Côte de Granit 
Rose, le premier bilan de la saison 
2025 est positif en dépit d’un début 
de saison assez poussif.

La fréquentation (calculée en nombre 
de nuitées) a connu une légère 
baisse après trois années de hausse, 
mais reste soutenue, confirmant ainsi 
notre attractivité.

Qui sont nos visiteurs ?
Les premiers visiteurs sont... 
les bretons, suivis par les habitants 
d’Île-de-France et des Pays de Loire.

Viennent ensuite les Allemands 
et ressortissants des pays nordiques, 
les Belges, les Italiens.

Ce qu’ils apprécient à Trégastel 
L’environnement et toutes 
les activités liées à la mer 
(sports nautiques, randonnée...). 

L’offre de stationnement (gratuite), 
la présence de services de soins. 

L’offre culturelle avec des activités 
variées et accessibles à toutes 
les générations, qu’elles soient 
organisées par la Mairie, 
les associations, les campings, 
hôtels, restaurants.

Les 24h de la Voile demeurent 
l’événement incontournable 
de l’été, mais deux nouveautés 
ont été largement plébiscitées : 
la soirée Karaoké du 14 juillet, et 
la soirée cinéma en plein air en août.

En résumé, Trégastel confirme 
son caractère familial de station 
« à taille humaine » qui offre 
beaucoup de possibilités.

Les points à améliorer  
Côté mobilité, l’attente porte 
sur l’amélioration de la circulation 
pour les vélos, et la fin des travaux 
route de Trébeurden.

Côté propreté, les déjections 
et déchets divers gâchent notre 
environnement (notamment 
île Renote et chemins côtiers).

Commerce, tourisme :  
les évolutions

« Notre ville incarne 
depuis longtemps tout 

le charme de la Bretagne et 
attire désormais tout au 

long de l’année de nombreux 
touristes. Leurs comportements 

changent, la demande évolue, 
et l’offre touristique s’adapte. 

Une adaptation nécessaire 
pour maintenir notre équilibre 

économique et garantir la 
qualité de l’offre commerciale 

toute l’année. »

Dominique LABORDE 
Première adjointe, 

en charge des affaires 
sociales, de la solidarité, 

des associations, 
de l’économie, de la 

jeunesse et des sports

La Batucada des 24h de la Voile 2025 au Coz Pors



Pas de commerce sans tourisme

Si le commerce tire son épingle 
du jeu durant la saison touristique, 
qu’en est-il hors saison ?
L’alternance saison touristique 
et basse saison rythme la vie 
commerciale des villes balnéaires 
comme Trégastel.

Les commerces et services 
sont étroitement dépendants 
de leur activité estivale qui assure 
leur équilibre financier et leur 
permet d’être présents « à l’année ».

Parallèlement, les boutiques 
« éphémères », majoritairement 
consacrées aux articles de plages, 
vêtements, souvenirs... font 
également partie du paysage 
depuis longtemps. 

Depuis quelques années, 
la distinction entre haute et 
basse saison s’efface à la marge. 
L’allongement de la saison d’été 
avec l’arrivée des randonneurs et des 
seniors en automne, les évolutions 
du monde du travail qui permettent 

de courts séjours toute l’année - voire 
l’évolution climatique - favorisent 
le maintien de l’activité. Il n’en reste 
pas moins que Trégastel subit les 
aléas de l’économie française et des 
incertitudes géopolitiques.

Baisse du pouvoir d’achat ou 
nouvelles façons de consommer ?
Les deux sans doute, notamment en 
matière alimentaire : le restaurant 
et le marché hebdomadaire restent 
des valeurs sûres, mais les « food 
trucks » qui proposent pizzas, 
galettes, beignets... le « snacking » 
(restauration rapide à emporter) 
se développent et pas seulement 
l’été. Les actifs, les visiteurs et aussi 
les seniors y trouvent une solution 
pratique pour une pause déjeuner 
rapide ou le dîner. À noter que les 
commerces « permanents » (bars, 
brasseries, boulangeries, grandes 
surfaces et supérettes) ont suivi 
la tendance et proposent salades, 
sandwiches, plats préparés à 
emporter, et ce, en toutes saisons. 
La fonction de traiteur traditionnel 
se retrouve ainsi éclatée dans des 
formats différents et variés. 

Les commerces de bouche 
« itinérants » ont toujours fait partie 
des habitudes de consommation. 
Avec une présence sur le marché 
le lundi plus un ou deux passages 
dans la semaine, ils compensent 
parfois la fermeture de la boutique 

traditionnelle qui n’a pas trouvé  
son équilibre économique  
en raison des charges (niveau  
des loyers notamment). 

En résumé 
C’est donc un tissu commercial 
plus dispersé qu’auparavant et 
qui se renouvelle avec l’arrivée 
de nouveaux commerces, services 
ou artisans au rythme de l’évolution 
des pratiques et des attentes 
du consommateur.

Dans un environnement 
aux perspectives incertaines, 
l’équilibre entre l’offre et la demande 
demeure le fondement de l’activité 
commerciale. Cela passe par une 
bonne appréhension des nouveaux 
besoins des consommateurs 
et clients, qui - en retour - doivent 
encourager leurs commerces 
et services de proximité pour 
favoriser leur pérennité ou leur 
renouvellement.
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Le dossier

L’évolution 
des pratiques 
Les séjours raccourcissent, avec des 
réservations de plus en plus tardives, 
voire au dernier moment (effet météo). 

Au niveau local, Le rapport qualité/prix 
de la restauration traditionnelle limite 
la baisse de fréquentation constatée 
au niveau national. Cependant, 
le repas « assis » au restaurant n’est 
plus un incontournable des vacances, 
et le « nomadisme » se développe 
dans les jeunes générations.  
L’offre s’adapte, avec la restauration 
« ambulante » qui s’installe au plus 
près du consommateur, sur les aires 
de stationnement, les plages...

L'effet météo
Un été ensoleillé est 
un moteur pour la fréquentation 
et l’hébergement de plein air. 
C’est pourquoi les campings ont 
réalisé une très bonne saison. 
A contrario, le beau temps ne 
fait pas l’affaire des espaces de 
loisirs d’intérieur. L’Aquarium de 
Trégastel a cependant retrouvé 
sa fréquentation estivale de 
2023 (près de 31 000 visiteurs 
en juillet et août).
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Création 
d'une véranda ou 
terrasse couverte

≤ 5 m2  |  aucune formalité*
≤ 40 m2  |  déclaration préalable**
> 40 m2   |  permis de construire**

Extension, 
aménagement 
de combles

≤ 40 m2  |  déclaration préalable**
> 40 m2  |  permis de construire** 

Toiture
Déclaration préalable

Création 
d'une fenêtre 
de toit, lucarne

Déclaration préalable 
(sans création de surface plancher)

Portail 
et clôture

Déclaration préalable

Démolition 
d'une construction

Permis de démolir

Terrasse 
non couverte

Sans surélévation  |  aucune formalité*
≤ 5 m2  |  aucune formalité
≤ 40 m2  |  déclaration préalable**
> 40 m2   |  permis de construire

En pratique

       savoir 
pour aménager 
la maison 
ou le jardin

LE MOT DE L’ÉDILE

Projet d’agrandissement ? 
De rénovation ? 
De construction d’un abri  
de jardin ou d’une véranda ? 
Création d’une ouverture ? 
Ravalement de façade ? 
Réaménagement de votre 
jardin ? Installation de clôtures ?
Quel que soit votre projet, 
il est prudent d’anticiper et 
de bien s’informer pour être 
en conformité avec les règles 
d’urbanisme... et rester en  
bons termes avec ses voisins.
Nous vous proposons ici 
un résumé des principales 
règles applicables à Trégastel. 
Dans tous les cas, et surtout  
si votre logement se situe 
dans une zone protégée 
(proximité d’un monument 
historique...) reportez-vous 
aux documents accessibles 
sur le site de la Mairie et 
n’hésitez pas à solliciter 
les services de la Mairie.

Gaël STEPHAN
Adjoint au Maire  
en charge de l’urbanisme 
et de l’environnement 

1

2

3

5

6

74

Adaptation de votre logement :
un accompagnement gratuit 
est possible et des aides existent.     
Point Info Habitat 

   Info.habitat@lannion-tregor.com  
   02 96 05 93 50

Forum rénovation de l’habitat : 
pour faire le point sur les techniques 
et les dispositifs d’aide.

 �Samedi 28 février 2026 
à l'Espace Rouzic à Perros-Guirec

Pour vous aider  
dans vos travaux ! 

1

2
3

4

8

11

12

13
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En savoir +
Chut…
Pour respecter 
la tranquillité du 
voisinage, les bruits de 
travaux domestiques 
sont autorisés :

• �de 8h30 à 12h et de 14h à 19h 
du lundi au vendredi,

• �de 9h à 12h et de 15h à 19h 
le samedi,

• �de 10h à 12h le dimanche 
et jours fériés. 

Dans la mesure du possible,  
programmez les chantiers importants  
en dehors des périodes de congés 
scolaires, et pensez à prévenir  
vos voisins.

Gare au frelon 
asiatique !
Les haies, les souches d’arbre, 
les abris de jardin peuvent abriter  
des nids. En cas de doute,  
ne tentez pas de les détruire  
et contactez la Police Municipale. 

RAPPEL : l’enlèvement est gratuit !

Entretenir  
ses haies
Elles doivent être entretenues 
afin de ne déborder ni sur  
l’espace public, ni sur les  
terrains privés voisins. Il est  
fortement recommandé de ne pas les 
tailler de la mi-mars à la mi-août, afin 
de respecter la période de nidification.

Les plantes à oublier 
Herbe de la Pampa, Séneçon 
en arbre, Renouée du Japon,  
Griffes de sorcières envahissent 
jardins et espaces publics et sont 
un danger pour notre environnement.

À NOTER :  
L’herbe de la Pampa et 
le Séneçon en arbre sont 
des plantes à éliminer 
(voir page 5). 
Retrouvez les bons gestes 
à adopter !

Attention au feu !
RAPPEL : le brûlage  
des végétaux est interdit  
sur tout le territoire français.

Quant au barbecue, il est  
à utiliser avec précaution, notamment 
en période de sécheresse.

Annexes 
(abri de jardin, 
appentis, 
garage...)

≤ 5 m2  |  aucune formalité
≤ 20 m2  |  déclaration préalable
> 20 m2  |  permis de construire

* Sauf périmètre de monuments historiques
** Zone U uniquement (se rapprocher du service urbanisme)

10

Coupe ou 
abattage d'arbre

Déclaration préalable 
si espace boisé classé, 
arbre à préserver identifié dans 
le PLU ou site classé / inscrit.

Fenêtre ou 
porte-fenêtre

Création ou changement  |  
déclaration préalable

Ravalement 
de façade

Déclaration préalable

Pose de 
panneaux 
photovoltaïques

Déclaration préalable

8 9

11

12

13

Construction 
d'une piscine

�Non-couverte 
/ couverte < 1,80 m

Bassin ≤ 10 m3  |   
aucune formalité*
Bassin ≤ 100 m3  |       
déclaration préalable 
Bassin > 100 m3  |   
permis de construire

Couverte > 1,80 m 
permis de construire

5

6

7

9

10
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1.	�� KARAOKÉ GÉANT 
POUR LE 14 JUILLET 
Une première dans le Trégor : 
le Karaoké qui a rassemblé 
une foule de participants en 
première partie de la soirée  
du 14 juillet au Coz Pors.

2.	�� DU CÔTÉ DE PICHEREL   
Une étape importante 
pour les élèves de l’école 
Picherel en fin d’année 
scolaire : la remise de  
la « Picherel box » qui  
marque leur entrée au collège  
à la rentrée suivante. 
Bienvenue à Marine Billiou, 
nouvelle directrice de l’école 
Picherel : 122 élèves 
dans les 6 classes 
(dont 2 bilingues breton).  
Nouveauté : les toutes petites 
sections sont accueillies 
tout au long de l’année.

3.	�� À TOUR DE BRAS	  
L’association « À tour de bras » 
a fait étape à Trégastel au 
camping des Ajoncs d’Or. 
De Saint Brieuc à Brest, 
les 10 membres ont parcouru 
425 km en handibike 
et à vélo pour repousser 
les limites du handicap  
et transmettre un message 
d’espoir.

4.	� MOMENT MUSICAL  
PARTAGÉ À TI LANGASTEL  
Le hall d’entrée de Ti Langastel 
a accueilli résidents 
et jeunes trégastellois autour 
d’une animation musicale  
qui a réjoui tous les publics. 
Bravo et merci à Françoise 
et Claude JEAN pour 
leur prestation.

En bref... Retour en
images

AU MENU DE 
L'ANNÉE NOUVELLE

Panier 
ou repas 
des aînés    
Les inscriptions 
au panier ou au repas 
des aînés sont ouvertes 
en mairie pour les plus 
de 75 ans jusqu’au 
1er décembre.

MOBILITÉS

Transport solidaire 
Trégastel envisage d’adhérer à l’opération SoliTrégor,  
une initiative de transport solidaire fondée sur le bénévolat. 

L’objectif est de permettre aux personnes sans moyen  
de locomotion de se déplacer pour les nécessités de la vie 
courante, et de favoriser le lien social dans la commune.

Le fonctionnement repose sur des référents qui organisent 
chaque transport avec un chauffeur accompagnateur 
(rémunéré 0,35 € par km parcouru avec son propre 
véhicule). À suivre...

MOBILITÉS

Recharge pour 
véhicules électriques
Des stations de 
recharge pour véhicules 
électriques vont 
être prochainement 
installées.

L’une derrière l’office 
du Tourisme (puissance 
120 kw), l’autre sur le 
parking du père éternel 
(60 kw), et la troisième à 
la Grève blanche (60 kw).

Chaque station 
comprend 2 bornes, 
chacune équipée 
de 2 prises CCS 
permettant de recharger 4 véhicules simultanément.

L’une des deux bornes est équipé d’une prise T2 
garantissant la possibilité de charger n’importe 
quel véhicule.

Le temps de chargement varie selon la capacité  
du véhicule : de 45 minutes à 1 heure sur une borne 
60 w, de 20 à 30 minutes sur une borne 120 kw.
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La phrase à retenir : 
« Novembre est un beau mois.  
Mais il faut aimer le gris.  
Et l’œil en saisir la lumière. »

Gilles Vigneault

Retour en imagesRetour en
images
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RETROUVEZ 
LA PROGRAMMATION COMPLÈTE SUR :

L’affichage 
municipal

www.tregastel.fr
et CityAll

La
newsletter

L'agend

Novembre

Décembre

Janvier

Du 03 au 29 | 
Opération « la beauté sauvera le monde »  

10 œuvres exposées sur toute la commune 
et, simultanément, dans une centaine 
de villes en France.

09 | �Musicales du dimanche 

Juan Manuel Vasquez Guitare.

17h30 - Chapelle Sainte-Anne 

11 | �Célébration de l’armistice 
de la 1ère guerre mondiale 

À 11h au Monument aux morts, 
suivie d’un pot de l’amitié 
à l’ancien Presbytère.

Du 12 au 06 déc. | 
L’art en boîte

Exposition immersive et interactive 
pour tous les publics.

19,26 novembre, 3 décembre 
de 15h à 17h
15,22,29 novembre, 6 décembre 
de 10h à 12h. 
Ancien Presbytère

Du 25 au 10 déc. | 
Oranger le monde

Trégastel s’associe au refus du fléau 
des violences faites aux femmes et 
aux filles en illuminant en Orange les 
rochers à côté de la chapelle Ste Anne.

14 | �Musicales du dimanche 

Elouan Le Sauze chant traditionnel.

17h30 - Chapelle Sainte-Anne 

03 | �Première sur le Dakar

Depuis l’Arabie Saoudite, 
un équipage Trégastellois 
s’élancera sur les pistes du Dakar.

07 | �Déjeuner des aînés 

Un moment de partage 
et de convivialité pour débuter 
l’année dans la bonne humeur.

Centre des Congrès 

09 | �Cérémonie des vœux 

La traditionnelle cérémonie 
d’échanges de vœux 
pour la nouvelle année.

18h - Centre des Congrès

De l'art, de l'art... 
La 16e édition  
du Festival  
de l’estran 
du 13 au 28 
septembre 
a marqué le 
départ d’un 
automne placé 
sous le signe  
de l’art.

Puis, forte du succès rencontré en 2024, 
l’équipe de la bibliothèque a lancé 
en octobre la 2e édition des « feuilles 
d’automne », avec des ateliers, des 
conférences, des lectures pour tous les âges.

En point d’orgue de cet automne, 
« l’art en boîte » une exposition tous 
publics immersive et interactive s’installe 
à l’ancien Presbytère fin novembre. 

En parallèle l’exposition « la beauté 
sauvera le monde » s’affichera dans toute 
la ville, avec des reproductions en grand 
format d’œuvres plus ou moins connues.

L’art se met à la portée de tous les publics, 
pour le plus grand plaisir de tous les âges.

Un programme à découvrir et apprécier 
sans modération.


